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Délégation a la Sécurité Routiére Paris, le 16 K8y, 2018

SOUS-DIRECTION DE L'EDUCATION ROUTIERE
ET DU PERMIS DE CONDUIRE

BUREAU NATIONAL DES DROITS A CONDUIRE

N Maitre Yohan DEHAN
Affaire suivie par 174 rue de Courcelles
Ref. 75017 Paris

Maitre,

Par courrier en date du ler ao(it 2018, vous avez de nouveau appelé mon attention sur la
situation du permis de conduire de M.

Aprés un examen attentif de son dossier, je vous informe que les mentions relatives aux
infractions commises le 2 décembre 2015 et 25 septembre 2017 ont ét€ extraites.

De ce fait, son permis est de nouveau valide et doté de neuf points, a ce jour.

Veuillez agréer, Maitre, [’expression de ma considération distinguée.

Pour le ministre de l'intérieur
et par délégation,
la cheffe de la section du permis a points
du bureau national des droits a conduire
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